
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CHARTE COVID GNT 



 
 
 
 
 
 

31.11.   RECOMMANDATIONS GENERALES 
 
 

 
 
 
 
 
Ce qui suit s’applique à toutes les personnes impliquées dans l’événement - concurrents, bénévoles, 
officiels et équipe d’organisation de l’événement. Les directives et les conseils du gouvernement en 
matière d’hygiène doivent être suivis à tout moment pour réduire le risque de transmission du virus. 
Il est fortement recommandé à tous les participants à l’événement de se laver les mains régulièrement 
pendant au moins 20 secondes avec du savon (ou d’utiliser un gel pour les mains à l’alcool à plus de 
60%) et d’éviter de se toucher le visage pour réduire le risque de transmission du virus. 
S’ils ne se sentent pas bien avec des symptômes de la COVID-19, ils ne doivent pas assister à 
l’événement.  
 
Le partage d’Équipements de Protection Individuelle (EPI) est interdit. 
 Les participants à l’événement sont informés que les bouteilles d’eau et les gobelets ne doivent pas 
être partagés. 
Une solution de lavage des mains sera proposée, par la mise à disposition de désinfectant pour les 
mains à base d’alcool. 
 Les concurrents sont encouragés à apporter leur masque ainsi que leur propre désinfectant pour les 
mains, pour un usage personnel. 
 
 
 
1. ASSURANCES 
 
L’assureur ALLIANZ fournit une assurance responsabilité civile événementielle pour les organisations 
affiliées à La F.F.TRI. Cette couverture d’assurance est fournie pour tout événement multisports 
autorisé qui est organisé conformément à ses directives d’organisation. Elle dépend des directives 
d’organisation de l’événement qui sont suivies, documentées dans le cadre du processus d’évaluation 
des risques et d’autorisation des événements, puis mises en œuvre le jour de l’événement. 
 
Tous les compétiteurs (licenciés à la Fédération Française de Triathlon et compétiteurs titulaires d’un 
Pass compétition) participant aux triathlons et aux épreuves enchainées autorisés, bénéficient d’une 
assurance responsabilité civile. Dans tous les cas, leur couverture reste en place à condition que toutes 
les directives et réglementations soient respectées. 
 
Dans tous les cas, aucune responsabilité ne pourra être engagée à l’encontre d’une personne 
soupçonnée de transmettre un coronavirus et/ou résultant en Covid-19. 
 
L’organisateur, quant à lui, a mis tout en œuvre pour assurer la sécurité des participants et éviter la 
propagation du virus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
2. GESTION DE L’ÉQUIPE D’ORGANISATION 
 
Les procédures d’organisation de l’événement ont été actualisées en intégrant les préconisations 
gouvernementales en vigueur lors du déroulement de l’évènement. 
 Elles ont été communiquées à l’avance à l’ensemble de l’équipe d’organisation de l’événement 
(professionnels et bénévoles inclus), et seront respectées tout au long de la manifestation. 
 
 
Le nombre de bénévoles requis lors de l’événement a été revu et réduit, sans compromettre la sécurité 
des concurrents ou les principes d’organisation. 
 
 
 
 
 
 
3. ACCUEIL DES SPECTATEURS  
 
Considérant les spécificités de notre activité qui se pratiquent principalement en extérieur, il est très 
difficile pour un organisateur d’estimer le taux de spectateurs présents lors de l’événement. 
 Néanmoins, dans un cadre général, il a été nécessaire de tenir compte de cette estimation afin de 
mettre en adéquation tous les aspects de l’accueil des concurrents, des spectateurs et de l’équipe 
d’organisation avec les niveaux limites mis en place par le gouvernement durant cette crise sanitaire. 
 
Le GNT a défini clairement des zones réservées aux athlètes et à l’équipe d’organisation afin de limiter 
au maximum, tout brassage des différents public visés. 
 
Des zones d’accès restreintes, qui permettent aux concurrents de progresser en toute sécurité sur le 
parcours et d’avoir accès aux zones qui leur sont réservées. 
 
Des zones réservées aux spectateurs (départ, zone de transition, zone d’arrivée, podium,) seront 
matérialisées 
 
En amont de la manifestation une communication du plan d’aménagement sur le site d’inscription a été              
faite. 
 
Pendant la manifestation, il est prévu des annonces, afin de rappeler les règles de bonne conduite à 
tenir tout au long de la manifestation. 
 
 Le port du masque sera recommandé sur l’ensemble du site et signalé par des affiches. 
 



 
 
 
 
4. CONDITION D’ACCÈS À UNE ÉPREUVE 
 
En raison de la longue période de confinement, il est possible que la condition physique des 
concurrents soit hétérogène. La communication pré-événement à tous les participants doit 
inclure des rappels de ne pas assister à l’événement en cas de malaise au cours des 14 
derniers jours. 
 
 
6 
4.1-Certificat Médical 
 
Le certificat médical pour participer à l’épreuve reste en vigueur 
 
Un test PCR datant de moins de 72 heures sera demandé à chaque athlète 
 
 
Le port du masque est obligatoire dans l’ensemble des espaces du site de la manifestation 
et des zones du site de course pour l’ensemble des acteurs de la manifestation. Les athlètes 
sont tenus de conserver leur masque jusqu’à la sortie de l’aire de transition pour le départ de 
l’épreuve. 
 
 
 
 
 
 
 
5. RECOMMANDATIONS MÉDICALES POUR L’ORGANISATEUR 
 
5.1. Recommandations Générales 
 
Les organisateurs ont veillé à ce que la manifestation soit autosuffisante du point de vue des 
prestations médicales et à ce que toute exigence d’utilisation des services de santé publique 
soit limitée au strict minimum. 
 
 
5.2. Communication et Sensibilisation 
 
L’organisateur a communiqué et informé l’ensemble des participants des risques et des 
bonnes pratiques à mettre en place afin de limiter les risques liés à la COVID-19. 
 
 Cette communication se fait par la mise en place d’affichage sur site rappelant les bonnes 
pratiques. L’information est également faite via des messages audios sur le site de la 
manifestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
6. INSTALLATION DES LIEUX 
 
Le GNT ayant la capacité et les ressources nécessaires pour servir des plats à emporter et 
des boissons, des plats chauds et froids, uniquement pour les bénévoles, ces derniers 
bénéficieront, d’un service pour être consommés hors des site ou sur le site. Les directives 
émises pour la gestion des établissements de boisson ou de restauration, en termes de 
distanciation et de capacité d’accueil, seront respectées. Il n’y aura pas de ventes à 
emporter aux spectateurs et athlètes sur le site du Triathlon. 
 
 
Des toilettes portables seront installées par la Mairie, et elles seront entièrement gérées par 
une personne qui approvisionnera en papier toilettes et en assurera le nettoyage tout au 
long de la journée, ainsi qu’à une désinfection régulière. Cette dernière proposera 
également du gel hydroalcoolique a l’entrée et à la sortie. 
 
 
 
 
7. INSCRIPTIONS AUX COURSES & RETRAIT DES DOSSARDS 
 
7.1. Inscriptions 
 
Les inscriptions aux épreuves se feront au préalable en utilisant un système d’inscription en 
ligne. 
 
 
7.2. Retrait des dossards 
 
Seuls les éléments essentiels à la compétition seront inclus dans le pack de course, tels que 
le dossard, la puce, le sticker vélo, le bonnet de bain, etc, le tout remis dans une enveloppe. 
 
Une remise des dossards se fera en extérieur. 
 
 
Il n’y aura pas de marquage corporel. 
 
 
 
Le nombre maximum de concurrents autorisé dans l’espace de retrait des dossards ayant 
un impact sur la         durée d’ouverture des retraits, le GNT a décidé d’ouvrir ce poste 2 
jours avant la manifestation. 
       A partir du : Jeudi 29 Avril pour les courses du Samedi (remise test PCR -72 heures) 
   Vendredi 30 Avril   pour les courses du Dimanche (remise test PCR -de 72 
heures) 
 
       Les mesures d’accueil sur ce poste seront identiques aux mesures d’accueil définies 
pour les commerces : 
Mise à disposition de gel hydroalcoolique 
Les bénévoles assurant la distribution doivent porter un masque 
Le port du masque pour les concurrents est obligatoire 
La distanciation physique est signifiée par un marquage au sol 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
8. BRIEFING & INFORMATIONS DE COURSE 
 
Le briefing de course ainsi que l’ensemble des informations nécessaires au bon 
déroulement de l’événement seront communiqués à chaque participant en amont de 
l’épreuve par voie électronique.  
 
 
L’affichage des informations de course et des cartes des parcours ne se fera pas. Dans le 
cas de l’épreuve une partie natation, le seul affichage obligatoire sera celui de l’analyse 
d’eau. 
 
Une table information peut être mise à disposition avec un arbitre et un bénévole pour 
répondre aux questions diverses des athlètes. Ce lieu doit respecter les distances 
physiques. (Tables pour distancer les athlètes et les responsables de ce point. 
 
Si des informations sont à communiquer impérativement le jour-J, elles se feront par 
l’intermédiaire d’un système de haut-parleur sur l’ensemble du site de l’évènement. 
 
 
 
 
9. AIRE DE TRANSITION 
 
Toutes les vérifications de l’équipement seront effectuées uniquement de manière visuelle. 
 
 
Les concurrents doivent maintenir une distance de 1 mètre les uns des autres dans la zone 
d’attente à l’extérieur de la zone de transition. 
 
Les zones de vérification matérielle des concurrents seront délimitées au sol (1m/2m) par 
les arbitres responsables de ces contrôles. 
 
Dans la mesure du possible, les zones de transition ont été élargies afin de fournir un 
espace supplémentaire pour la distanciation physique. 
. 
Le nombre de concurrents dans la zone de transition a été réduit. 
 
 
10. NATATION en EAU LIBRE 
 
 Les concurrents ne seront pas autorisés à se rassembler en dehors des horaires de 
départ natation. Une distanciation physique entre chaque compétiteur sera de 1 mètre dabs 
la zone d’attente. 
Ils devront rester masqués jusqu’au signal de départ et déposer leurs masques dans des 
sacs prévus à cet effet, présentés par des volontaires portant des masques et des gants 
jetables. 
  
Pas de zone « Public ». 
 
 



. 
 
 
11. CYCLISME 
 
Préconisation de la ligue phase 2 
 
 
 
 
 
12. COURSE À PIED 
Préconisation de la ligue phase 2 
 
. 
13. RAVITAILLEMENT 
La F.F. Tri préconise des conditionnements individuels et des fruits non épluchés, 
permettant aux coureurs d’enlever la peau par eux-mêmes, ainsi que de fournir en petites 
bouteilles d’eau individuelles. 
 Le GNT appliquera ces normes. 
 
Les concurrents ne sont pas autorisés à se servir par eux-mêmes. 
 
13.1 Ravitaillement intermédiaire 
 
L’organisateur pourra, compte tenu des distances de course ou de la température 
extérieure, organiser des postes de ravitaillements complémentaires. 
 
 Les volontaires assurant cette fonction devront respecter les mesures de protection en 
vigueur au moment de la course. 
 
13.2 Ravitaillement final 
 
 
Chaque concurrent recevra un set de ravitaillement complet dans un sac individuel fermé et 
ne sera pas autorisé à le consommer sur place. 
 
 
14. ZONE DE PÉNALITÉ 
 
Les Pénalty Box et les zones de pénalité ne doivent pas être utilisées. Les pénalités de 
temps doivent être ajoutées au temps d’arrivée des concurrents. 
 
 
 
 
15. ZONE D’ARRIVÉE 
 
Alors que l’arrivée d’une compétition est généralement synonyme de fête du sport, la 
distanciation physique et les mesures d’hygiène doivent être respectées de façon 
primordiale. 
 
Les rubans d’arrivée ne seront pas utilisés. 
 



Le GNT demandera aux concurrents de retirer eux-mêmes leurs puces de chronométrage et 
de les placer dans des réceptacles, pour éviter que les volontaires n’aient à effectuer cette 
tâche. 
 
 
 
Il ne sera pas permis aux concurrents de s’allonger ou de s’asseoir dans la zone d’arrivée 
(sauf en cas de problème médical). 
 
Dans la mesure du possible, augmentez la largeur du couloir d’arrivée pour donner plus 
d’espace aux concurrents lors du franchissement de la ligne d’arrivée - mais il est admis que 
les points de chronométrage peuvent limiter cela. Discutez des options avec votre 
chronométreur pour vous assurer que les temps de course puissent être toujours 
enregistrés. 
 
Les équipes ne seront pas autorisées à se rassembler (cadre d’un relais par exemple). 
 
 
Les volontaires   requis pour l’accueil des compétiteurs, porteront des masques ou visière, et 
utiliseront du gel hydroalcoolique après chaque contact physique. 
 
 
 
 
 
 
 
16. CÉRÉMONIE PROTOCOLAIRE 
 
Une épreuve de qualité ne peut se terminer qu’en réalisant une cérémonie protocolaire 
permettant d’honorer les récipiendaires ainsi que de mettre à l’honneur les partenaires de 
l’évènement. 
 
 
Au regard des directives gouvernementales, le GNT a décidé de privilégier la qualité à la 
quantité, en attribuant qu’un seul lot (coupe, médaille, cadeau…) par concurrent, permettant 
ainsi de valoriser les podiums. 
 
Les podiums sont prévus afin que les concurrents appelés respectent la distanciation de 1 
mètre entre eux. 
 Le nombre d’acteurs nécessaire à la gestion de la cérémonie protocolaire sera calculé afin 
de respecter en tout point les règles de distanciation prévues. 
 
 
 
Les personnes remettant les lots porteront des masques. 
 
Les concurrents également. 
 
 
 
 
 
Tél. : 01 49 46 13 50 
 
contact@fftri.com - www.fftri.com 


